
(3) Le Comité ainsi nommé pourra, par un vote unanime des délégués
présents et avec l'agrément du Comité allemand, interpréter et amender
périodiquement le texte du présent Accord, à condition qu'aucun amende-
ment ne soit apporté qui puisse affecter substantiellement les droits des parties
au présent Accord ou de ceux qui y auront accédé. Lorsque le Comité en
question et le Comité allemand auront décidé qu'un amendement n'affecte
pas substantiellement ces droits, cette décision sera obligatoire pour toutes
les parties au présent Accord et ceux qui y auront accédé.

(4) Au cas où, à un moment quelconque, les lois en vigueur sur le
territoire de la République Fédérale autoriseraient un Créancier Bancaire
Etranger à demander le remboursement en monnaie allemande de tout ou
partie d'un crédit à court terme, le Comité Consultatif pourra, par un vote
unanime de ses délégués au cours d'une réunion (ou, sans réunion officielle,
par l'accord écrit de tous ses délégués), modifier les articles 10 et 11A du
présent Accord, de façon à rendre le remboursement en monnaie allemande,
prévu par ces articles, obligatoire pour le débiteur, dans la mesure oi un
Créancier Bancaire Etranger en ferait la demande, sous réserve cependant
des limitations qui, à l'époque, pourraient encore être en vigueur sur le
territoire de la République Fédérale à l'égard de ces remboursements. Toute
modification de cette nature sera obligatoire pour toutes les parties au
présent Accord et pour ceux qui y auront accédé.

18. Investissements effectués das ) cadre des Accords précédents
A compter de la date du présent Accord, les intérêts et les autres revenus

afférents aux investissements effectués avec les Soldes Créditeurs Enregistrés,
par application de l'Article 10 de l'un quelconque des Accords précédents,
recevront application du traitement prévu par l'Article 10 (5) (g) de l'Accord
de 1939, à condition que le taux de transfert de ces intérêts et autres revenus
ne dépasse pas le taux d'intérêt actuellement payable, au titre des crédits à
court terme, aux Créanciers Bancaires Etrangers du même pays créancier.
19. Echéance des Crédits

Toutes les dettes correspondant aux crédits à court terme visés par le
présent Accord viendront à échéance lors de l'expiration ou de la dénoncia-
tion dudit Accord et le montant en deviendra immédiatement exigible et
payable. En outre, lors de l'expiration ou de la dénonciation de l'accord,
les Créanciers Bancaires Etrangers seront en droit de débiter les comptes
des Débiteurs Allemands du montant de tous les effets accentés nonur omte


